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RAPPORT SUR LA MISE EN OEUVRE DE LA RESOLUTION !'JHA703 

Le Directeur général a 1'honneur de soumettre au Conseil exécutif, 

pour information^, un rapport concernant la mise en oeuvre de la résolu ̂  

tion ША7сЗЗ̂  ainsi que des résolutions WHA8.23, ША9^53 et WHA10.52. 

La Dixième Assemblée mondiale de la Santé a examiné le rapport du 

Directeur général sur la mise en oeuvre de la résolution ЩЩ О， q u i lui avait 

été transmis comme suite à une décision adoptée par le Conseil exécutif lors de 

sa dix-neuvième session. L1assemblée a adopté la résolution WHA10-52 dans les 

termes suivants : 

!,La Dixième Assemblée mondiale de la Santé, 

Notant avec regret que le problème du fonctionnement normal de 
l'organisation régionale de la Méditerranée orientale n (a pas encore regu 
de solution satisfaisante et que la résolution WHA7•；53， n

f
a jusqu

f
 à 

présent pas atteint l r objectif en vue duquel elle a été adoptée, 

EXPRIME 1 !espoir que tous les intéressés sTefforceront d'aider à la 
recherche d !une solution satisfaisante. 

Comme il avait ©té décidé lors de la réunion du Sous-Comité A, à 

Téhéran, en 1956, que la session de 1957 dudlt comité aurait lieu à Alexandrie, 
i 

ce sous-vComité a été convoqué au siège régional et la date initiale de la 

session fixée au 23 septembre 1957. 



Comme cela s 1 était passé X^ année précédente en ce qui concerne le Sous_ 

Comité B , aucun Etat Membre de la Région nf avait invité le Directeur général et le 

Directeur régional à tenir de session sur leur territoire # Il fut donc décide de 

convoquer le Sous-Comité В à Genève pour le 15 octobre 1957 • En conséquence, le 

Directeur régional, par lettre en date du 19 juillet 1957, prit oontact avec les 

Etats Membres de la Région pour les Informer des lieux et dates prévues pour les 
1 

réunions respectives des Sous «-Comité s A et B . 

Dans la même lettre, le Directeur régional attirait Inattention des ïitats 

Membres de la Région sur les dispositions pertinentes des résolutions en les priant 

de lui faire savoir î 

1) auquel des deux Sous«-Comltés, A ou B, les gouvernements en application 

du paragraphe 2 (1) de Xa résolution WHA7 Л entendaient prendre part; 

2) si, conformément aux dispositions du paragraphe 2 (2) de la résolution 

WHA7 Л les gouvernenfônts désiraient assister également aux réunions de 

l t autre Sous-Comité et participer à ses délibérations ； 

У) dans oette dernière éventualité, dans lequel des deux sous-comités les 

gouvernements, conforraémerrb aux dispositions du paragraphe 2 (2) de la réso« 

liition WHA705> entendaient exercer leur droit de vote• 

Le 15 août, le Gouvernement de l lIran envoya un télégramme informant le 

Directeur régional qu1 il participerait aux deux sous^-coraités et qu1 il exercerait 

2 
son droit de vote au Sous-«Comité A* 

Au regu de cette dépêche, des télégrammes furent expédiés aux Gouvernements 

de Ethiopie, de la France, de l fItalie, du Pakistan et du Royaume-Uni de 

Grande -Bretagne et d* Irlande du Nord les informant de la décision de l'Iran et les 

invitant à examiner la possibilité d rassister aux reunions des deux sous-comltés pour 

permettre que fût pleinement mise en oeuvre la résolution WHA703# dans l'esprit de 

la résolution W H A 1 0 � 5 2 ? 

1 * 3 
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La Prance et le Royaume*4Jnl de Grande-Biiétagne ei; ¿^Irlande du Nord répon-

1 

dirent qu'ils avaient l'intention d 1 assister aux deux sous-comités^ la Franoe Indi-

quant qu1 elle userait de son droit de vote au Sous^omlté A et Xe Royaume-Uni de 

•Grande-Bretagne et dJIrlande du Nord quelle exercerait son droit de vote au Sous一 

Comité B , si oe dernier devait se réuitlr. L'Ethiopie et le Paklsian déclarèrent 
2 

qu<ils désiraient participer au Sous-Comité A seulement. 

Ainsi, à la date du 20 septembre I956 tous les Membres 

l'exception d lIsraël et de ITtalle, avaient répondu à la lettre 

régional, du 19 Juillet 1957» 

La France, l fIran et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

rais à part, tous les autres Etats Membres de la Région, l'Arable 

l'Ethiopie, X'Xrak, le Royaume Hachémite de Jordanie, Xe Iában, la Libye, 1© Pakistan, 

le Soudan, la Syrie, la Tunisie et le Yemen avaient exprimé leur intention de parti-

ciper seulement au Sous^omlté A. 

A 1» ouverture de la session du Soue-Coçdté A, le représentant de l'Italie 

indiqua que son Gouvernement désirait assister aux deux sous«oomltés et exercer son 
3 

droit de vote au Sous«^omlté A* Cette décision fut conflnnée par une note verbale en 

date du 24 septembre I957 adressée au Directeur régional; oelvd-oi en accusa réception 
4 

le môtae Jour par une autre note verbale « 

Le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord étant le seul pays 
‘ . , “ . . . . . . . . - . . . . . . 

désireux d'exercer son droit de vote au Sous-Comité Bj. si ce comité devait se réunir, 
* “ . ••. ' • • .••''• . . . . -

le représentant du Royaume-Uni, en raison de incertitude existant quant à la 

convocation du Sous-Comité B, réserva son droit de vote» En conséquence, le Sous-

Comité décida, conformément à X'aptlole 50 de son Règlement intérieur, de suspendre 

1'application de I*article 22, reprodullî ci-dessous s 

"Les Membres q\£L participent aux travaux des deux Sous-Coraités font 

connaître, avant l'ouverture de la session appelée à se réunir» en premier, 

dans quel Sous«-Coratté ils entendent exercer leur droit de vote." 

1 
Annexes H et I 

2 
Annexes J et К 

Procès-verbal du Sous ̂Comité A t Doo. EP0iC7A/Min/2/Rev.l, p.林，point 2 

de ia Région, à 

du Directeur 

et d'Irlande du Nord 

Saoudite, l'Egypte, 

Annexes L et M 
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Le même jour, le 2 ) septembre, le Directeur régional envoya un télégramme 

au Gouvernement d
1
 Isra^L

1 X1 invitant à nouveau de lui communiquer d r
 urgence sa 

décision concernant le Sous-Gomlté B» 

Le 26 septembre, le Directeur remit une note verbale au représen^ 

tant du Royaume-Uni de Grande -Bretagne et d
1
 Irlande du Nord, l

1
 informant qu

1
 il n

1
 était 

2 

pas en mesure d
1
 indiquer si 1© Sous-Comité В allait se réunir. Le même jour, en 

raison du contenu de cette note verbale 3 le représentant du Royaume-Uni езфЛта, 
3 

dans une autre note уезЛ>а1е̂  qu
!
il remit au Directeur régional, son Intention 

• . : . . . - - •‘ 

d
1
 exercer le droit de vote au nom de son Gouvernement au Sous^omlté A et confirma 

cette décision à la séance du Sous^Comité tenue dans la natinée du 26 septembre鲁 

Plus tard dans la même journée # le Directeur régional regub, par une voie 

indirecte, un télégramme indiquant que le Gouvernement d 1 Israël regrettait de n^être 

pas en mesure de prendre part aux travaux du Sous-Comi'té B , étant donné que la 

composition dudlt Sous-Comité ne répondait pas au roinirnum de leurs voeux, à savoir 

la pleine participation d Tau moins deux autres Membres ^e la Région, La teneur de 

cette communication fut confirmée ultérieurement par une lettre d 1Israël datée du 
4 

30 octobre. Cette information a été transmise le 11 octobre par le Directeur régional 

aux Gouvernements de France, de l f Iran, de ^Italie et du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d 1 Irlande du Nord, leur demandant si, dans ces circonstances, ils 
, 5 

souhaitaient encore assister au Sous-Comité B . 

Le X3 octobre, l lIran répondit par télégramme que, dans ces circonstances, 

il ne voyait aucun intérêt à assister au Sous-Comité В et la Prance, Xe 15 octobre > 

indiqua qu l elle ne participerait pas au Sous-Comité B* 

1 “ ： 
Annexe N 

2 
Annexe 0 

)Annçxe P 

Annexe Q 
5 
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Le 1斗 octobre, la veille de 1'ouverture du Sous-Comité Б� fucune nouvelle 

oonffluntcatlon n'avait été eegue du Oouvernenfônt d'Israël； il fut alors décidé 

d'annuler la réunion de ce SOUB-Comité. En conséquence, le Mrecteur régional porta 

cette décision à la connaissance des Gouvernemerïts de la France, de l'Iran, de 

l'Italie, d' IsraSl et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne.1 

Le Directeur régional a communiqué à tous les Meiiibrea de la Région et a 
2 

transmis au Directeur général le rapport du Sbus-Comlté A. Ce rapport est distribué 
3 

aux membres du Conseil en tant qu@ dooument distinct, conformément à la procédure 

suivie lors de la quinzième session du Conseil exécutif. 

1 

Annexe X 

Document HM/RC7/24 Rev.l 
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IETTHE EN БАШЕ DU 19 JÜXIílET 1957 ADRESSEE PAR LE DIRECTEUR REGIONAL 
AUX ETATS MEMBBES DE LA REGION DE IA MEDITERRANEE ®IENTAI£ 

"j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que la Dixième Assemblée 
mondiale de la Santé a examiné la mise en oeuvre de la résolution VÍHA7.55, qui avait 
habilité le Comité régional de Xa Méditerranée orierrbale à fonctionner à titre pro-
visoire en étant subdivisé en deux sous-comités, et qu' elle a adopté 3,a résolution 
WHAIO . 5 2 ainsi libellée s 

• 
11 La Dixième Assemblée mondiale de la Santé, 

Notant avec regret que 1g problème du fonctionnement normal de 
V Organisation régionale de la Méditerranée orientale n ra pas encore reçu 
de solution satisfaisante et que la résolution WHA7®35 n ra jusqu1 à présent 
pas atteint 1 ! objectif en vue duquel elle a été adoptée, 

EXPRIME l'espoir que tous les intéressés s 1 efforceront d raider à la 
recherche d^une solution satisfaisajite •я 

Conformément à la décision prise par le Sous Comité A à Téhéran, en 195^, 
ce sous-comlté se réunira au siège régi onal à Alexandrie, et la session durera du 
23 au 27 septembre inclusivement„ 

En i r absence d 4 m e invitation émanant de l^un des gouvernements de la 
Région, le Directeur général et le Directeur régional, se retrouvant en présence de 
conditions similaires à celles da V année dernière, ont décidé que le Sous-<3omlt© В 
se réunira le 15 octobre à Genève au Siège de l l Organisation* 

En conséquence, pour permettre l r application des dispositions de Xa 
résolution WHA7•；55, je vous saurais gré de me faire connaître s 

le Auquel des^ deux Sous-Comité s P A ou B , votre Gouvernement, en application 
du paragraphe 2 (1) de la résolution entend prendre parti 

2. Si, conformément aux dispositions du paragraphe 2 (2) de la résolution WHA7.33 
votre Gouveraement désire assister également aux réunions de loutre Sous-Comité et 
partici^^ à áélS.bér?B.tlom ̂  • 

，• Dans cette dernière éventualité, dans lequel des deux Sous-Comltes votre 
Gouvernement, conformément aux dispositions du paragraphe 2 (2) de la résolution WHA7#35 
entend exercer son droit de vc/to^ 
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Lorsque votre Gouvernement prendra sa décision, 11 ne manquera certainement 
pas de prendre en considération les dispositions de la résolution ci-dessus mention-
née, alnel que celles des autres résolutions ayant trait à cette question et aussi 
les discussions qui ont eu lieu au cours des diverses assemblées appelées à connaître 
du problème des sessions du Comité régional de la Méditerranée orientale. 

Vous m'obligeriez en me faisant tenir votre réponse dans le plus bref 
délai qu riX vous sera possible, роиз? me permettre de prendre en tençss voulu les 
dispositions nécessaires à l'organisation des sessions des deux SousU3omltés. 

L' ordre du Jour des Sous-Gomltés vous sera adressé ultérieurement* 

0EIEÍ3RAMME EN DAHE DU 15 AOUT 1957 ADRESSE PAR IE GOUVERNEMENT 
ЛЕ L'IRAN AU DIRECTEUR REGIONAL 1 

ttÏRAN РАНИСПЕНА DEUX SOUSCOMECHS A ED В STOP EXERCERA DROED DE VOTE SOUSCOMEEE A 

STOP SERA REPRESENTE DEUX SOTSCOMEPES PAR DR AMOUZEOAR STOP INOENIEUR OEVORKIAN 

PARTICIPERA DISCUSSIONS TECHNIQUES IECTRE ЗШЗГ* 



TELEGRAMME EN DATE DU 19 АСШ 1957 ADEESSE PAR ЬЕ DIRECTEUR 
REGIONAL AU MINISTRE DE LA SANTE D'ETfflOPIEl 

"GOUVERNEMENT IRAN M'A NOTIFIE SA DECISION ASSISTER DEUX SOUS-COiSTES A ET В STOP 

S E M E S I W RESOLUTION WHA10.52 DIBECÎCEUR GENERAL ET MOI-MEME БОиНАЗЛСШ VIVEMEMP 

AUTRES PAYS Y COMPRIS VOTRE AIENT POSSIBIIZCE АЬОЕРЕЖ ATTITUDE SIMILAIRE PERMETTANT 

AINSI EXECUTER PIEINEMENÎ HESOIOTION W H A 7 0 3 STOP SOMMES CERTAINS VOUS DONNEREZ 

CETTE IMPARTANTE QUESTION TOUTE ATTEMDION QU'EIXE MEKCEE" 

ANNEXE Э 

TEIEGRAMME EN M C E DU 19 АООТ X957 ADRESSE PAR IE DIRECTEUR 
REGIONAL AU MQCCSTRE DES AEPAIRES ETRANGERES DE FRANCE 

"GOUVERNEMEMD IRAN M 1 A NOTIFIE SA DECISION ASSISTER DEUX SOUS-CCMCCES A ET В STt^P 

SELON ESPRIT RESOLÛTION1 WHAIO. 52 DIRECTEUR GENERAL El? MOI-MEME SCSÎHAIÎONS VIVEMENT 

AUIRES PAYS У COMPRIS VOTRE AIENT POSSIBIXJCTE ADOPTER АТТШЛЖ SIMILAIRE PERMETTANT 

AINSI EXECUTER PLEINEMENT RESOLOTIC»i W H A 7 0 3 STOP SOMMES CERTAINS VOUS DONNEREZ 

CETTE IMPORTANCE QUESTION TOUTE АТТЕМИШ QU'EURE MERITE" 



ANNEXE E 

TELEŒAMME EN DATE DU 19 AOUT 1957 ADRESSE PAR LE DIRECTEUR 
REGIONAL AU MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES D'Z!?AU3： 

«GOUVERNEMENT IRAN M'A NOTIFIE SA DECISION ASSISTER DEUX SOUS-COMITES A ET В STOP 

SELON ESPRIT EESQIÎJTIÔN WHA10.52 DIRECTEUR GENERAL ET MOI-MEME SOUHAITONS VIVEMENT 

AUTRES PAYS Y COMPRIS VOTRE AIENT POSSIBiriTE ADOPTER ATTITUDE SIMILAIRE PERMETTANT 

AINSI EXECUTER PIEINEMEOT RESOLUTION W H A 7 0 5 STOP SOMMES CERTAINS VOUS DONNEREZ 

CETTE IMPORTANTE QUESTION TOTTE ATTEOTION QU'ELLE MEREEE" 

ANNEXE P 

TEISŒÎAMME EN DATE DU 24 АСШ? 1957 ADRESSE PAR LS DIRECTEUR . 
REGIONAL AU DIRECTEUR GENERAL Dû MINISÏÏERS DE LA. S A M E DU PAKESOJAir 

"GOUVERNEMENT IRAN M'A ЫШГ.ЮТ ЗА DECISION ASSISTER DEUK SOUS-CCOTES A ET В STOP 

S E M N E S P R M RESOLUTION WHA10.52 DIRECTEUR GENERAL БЯ? MOI-MEME SOUHAITONS VIVEMENT 

AÜ331ES PAYS Y COMPRIS VOTRE AIENT POSSIBXiaSE ASSISTER SOÜS-СОШЗЕ В AINSI QUE 

SCUS-GOMXTE A ЕЕИУЕ̂Х-ANT AINSX EXECUTER PIEINEMENÎ RESOEOTION WHA7.33 STOP SOMMES 

CERTAINS VOUS DONNEREZ СЯЕИЕ IMPORTANTE QUESTION TOUTE AO^ENriON QU'ELLE ШШ?ЕИ 



TELEGRAMME EN DATE DU 19 АООТ 1957 ADRESSE PAH IE DIRECTEUR REGIONAL AU ：-
MINISTERE DE LA SAOTE DU ROïADME-UNI DE GRAMffi-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

"GOUVERNEMENT IRAN M'A NOTIFIE SA DECISION ASSISTER DEUX SOUS-COMITES A ET В STOP 

SELON ESPRIT BESOLIIPIGN WHA10.52 БШСТЕШ GENERAL ET MOI-MEME SOUHAETQNS VIVEMENT 

AUTRES PAYS Y COMPRIS VOTRE AIENT POSSIBÏLÏTS ADOPTER ATTITUDE SIMILAIRE НЕШЕКГАМГ 

AINSI EXECUTER PrEINE№OT RESOEOTION W H A 7 0 3 SïOP SOMMES CERTAINS VOUS DONNEREZ CETTE 

IMPORTANTS QUESTION TOUTE DETENTION QU'EUE MERITE" 

ANNEXE H 

ТЕГЕ GRAMME EN DATE DU 51 AOUT 3.957 ADEESSE PAR ЕЕ GOUVERNEMENT 
DE LA ШОШЕ AU DIRECÎ3UR REGIONAL 

"REPONSE A VOTRE 2EEEGRAMMS 621 DU 15 А0Ш? LA FRANCE PARTICIEERA AU SOUS-COMBE A 

AVEG VOXE ET AU SOUS~CQMB?E В SON DELEGUE SERA LE MEDECIN COLONEL KEHVINGAOT? VENANT 

DE DJIBOUTI®1 



ANNEXE X 

TEIEGRAMME EN DATE DU 9 SEPTEMBRE 1957 ADRESSE PAR IE 
MINISTERE DE LA SANTE РЦВПГОД1Е DU RHyAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 

D'IRLANDE DU NORD AU DIRECTEUR REGIONAIÎ1 

"ROÏAUME-UNI ЕШЕМ5 PARTIOXHER DEUX SOUS-CCHCEES STOP VOTERA AU SOUS-СПМШ В Sï 

CERTAIN QUE CE SOUS «COMÈTE SE REUNIRA STOP AUTREMENT VOTERA AU SOUS-СПМШ A STOP 

REERESENÏANT CYPRIOTE SERA DOCTEUR PANOS DIRECTEUR MEDICAL ADJOINT SERVICES 

CYPRIOUES STOP TCÜS AUTRES NOMS SERONS COMMUNIQUES UlffiERÏEUREMENT STOP ЖИЖЕ SUH ® 

ANNEXE J 

LETTRE EN DATE DU 20 AOUT 1957 ADRESSEE PAR Ш MINISTERE 
DES AFFAIRES ETRANGERES D'ETHIOPIE AU DIRECTEUR REGIONAL 

"Conformément à ma note No 9727/56/^9 du 5 aoôt 1957, concernant la 

convocation du Comité régional de la Méditerranée, ortentale au siège du Bureau 

régional à Alexandrie, du 25 au 27 septembre prochain, j'ai l'honneur de vous 

informer que le Gouvernement impérial d ?Ethiopie participera au Sous-Comité A 

et qu Til exercera son droit de vote dans le même Sous^îomltée
B 



ТЕШСШАММЕ. EN DATE DU 27 AOUT 1957 ADRESSE PAH IE GOUVERNEMENT 
DU PAKISTAN AU DIBECTEUR REGIONAL 1 

"P25/74/57/WHO Л̂СОЯЖ ŒbEŒîAMME 675 VXNŒD-QUATRE АООТ STOP COMME DEjX NOTIFIE 

PAKISTAN PAHHCCZPERA SOUS-COMETE A SEULEMENT” 

ANNEXE L 

NOTE VERBALE EN DATE DU 24 SEPTEMBRE 1957 ADBESSEE PAR LE 
REPRESENTANT DE Х,ТИ?А1ЛРЗ AU DXREGŒUR REGIONAL 

"Le Représentarrb de X' Italie au Sous-Comité "A"de la Septième session du 

Comité régional pour la Méditerranée orientale, présente ses compliments à Monsieur 

le Directeur régional pour la Méditerranée orientale et a l'honneur de lui confirmer 

Xa déclaration qu'il a faite au cours de la deuxième séance, à savoir, que l'intention 

du Gouvernement de 1* Italie est de prendre part aux réunions du Sous-Comité "A" et du 

Sous-Comité "El1 de la Septième session et d' exercer son droit de vote au Sous-Comité'1A'! < 
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ANNEXE M 

NCŒE VERBALS EN DATE DU 24 SEPTEMBRE 1957 ADRESSEE PAR IE 
DIRECTEUR REGIONAL AU REPRESENTANT DE L'ITALIE 

"Le Directeur régional pour la Méditerranée orientée présente ses compli-

ments à Monsieur le Représentant: de l'Italie au Sous-Comité "A"de la Septième session 

du Comité régional pour la Méditerranée orientale } et a I'honneur de lui accuser 

réception, avec remerciemen 义з, de sa no*bs verbale en date de ce jour, ainsi conçue s 

51 Le Représentant de Italie au Sous-Gornlté 取"de la Septième session du 

Comité régional pour la Méditerran^a orientale, présente ses compliments à 

Monsieur le Directeur régional pour la Méditerranée orientale et a ；U honneur 

de lui confirmer la déclax^at-lon qu' il a faite au cours de la deuxième séance -

à savoir, que l'intention du Gouveimement. de И̂ГЬаЛД.е est ds prendre part aux 

réunions du Sous-Comité V et du Sous»Comité de la Septième session et â' exercer 

son droit de vote au Sows-Comité KAt: 

ANNEXE N 

TELEGRAMME EN DATE DU C ) SEPTEMBRE 1957 ADRESSE PAR Ш 
DIRECTEUR Ш01ША1, AU GOUVEPJvlEMENT D'ISRAËL

1 

"POUR ？AIRE SUEDE MES TEISQRAMMES DES SEIZE АООТ ET SEIZE SEPTEMBRE C-OUVERNEMEMTS DS 

LA 雨МОЕ D'IRAN DE L'ITAEIE ES DU ROTAUME«ma' DE GRANDE-BRETAGNE 0Ш! DSGXDE PARTICIPER 

DEUX SOUB-COMITES STOP DELEGUE ROYAUME,-UNI A DECLARE PREMIERE SEANCE SOUS-GOMETE A CE 

JOUR SON IMSWTION DS VOTER AU S0ÜS-C0MK?E В SI CELUI-CI SE R E U N I S S E S20P DECISION 

VOTRE С-ШУЕШЕМЕЖ EST DE CE FAIT INDISE^NSABÏE DE SUEDE STOP PRIERE CUEISGRAPHIER、3 



NCŒE VEKBAIfî EN 置S DU 26 SEPTEMBRE 1957 ADRESSEE PAR ЕЕ DIRECTEUR REGIONAL 
AU REPRESENTANT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORDl 

"Le Directeur régional de la Méditerranée orientale présente ses compli-

ments au Représentant du Royaume «-Uni d© Grande -Bretagne au Sous^Comlté A de la 

Septième session du Comité régional de la Méditerranée oiientale et désire 1- informer 

qu r à la date de 1.a présente communication il ne lui est pas possible de lui faire 

connaître si le 3ous-€omite В se réunira ou non.11 

ANNEXE P 

職
13 VERBALE EN DATE DU 26 SSPIEMKÎE 1957 ADRESSEE PAR Ш REERESEM?腿 DU, 

ROYAUME™U№： DS GRANDE-BRETAGNE ES D J IRLANDE DU NORD AU DIRECTSUR R2GI0NAL'1' 

î!Le Représentant du Royaume-Uni au Sous«X3omité A do la Septième session 

du Comité régional de la Mádit-erranée orientale présente ses compliments au Directeur 

régional de la №diterranée orientale et accuse réception avec remerciements de sa 

Note verbale de la même dats relative à la situation du Sous-Corrité B . 

En considération du contenu de la Note verbale susvisée, le Repréeentan•¡； 

du Royaume~Unl désire exprimer l'intention de son Gouvernement d'exercer son droit 

de vote au Sous-Comité А.и 



IEETRE EN DATE DÜ 30 OCTOBRE 1957 ADRESSES PAR IE MINISTERE 
DE LA SANTE D'ISRAËL AU DIRECTEUR BBOZONAIr 

‘ "Suite à mon télégramme du 24 septembre et en réponse à votre circu-
laire du 19 Juillet 1957, Je regrette que le Sous^Conité В n'a pas pu se réunir. 

Mon Gouvernement a déoXax*é à maintes reprises que tout en doutant de X 1 ap-
plicabilité de la résolution VÍHA7.55* il était disposé à coopérer avec l'OMS et avec 
les Etats Membres de la Région pour trouver un modus faclendL> qui permettrait le 
fonctionnement du Comité régional par sa subdivision provisoire en deux sous-<oomltée« 
Je me permets de vous référer partioullàrement aux dcoumsnts i 

1) Official Reoords No 52 

Annexe 14 p . 1X6 

2) Officiai Records No 55 p . 556 

3) Officiai Records No ^ p. 325 
357 

Annexe б p. 4 把 

斗）—mu/mfxï 

5) Alo/VR/12 

Mais, oomme mon Gouvernement l l a déjà fait ressortir, Isra&X ne pouvait 
admettre cl* être le seul Etat Indépendant dans la Région h exercer son droit de vote 
dans Xe Sous ̂ Comité B , aXors que tous les autres Etats Indépendants de la Région 
X* exeroeraient dans le Sous«Conlté A. 

Jusqu'à maintenant, malgré la signification claire e% l'interïbion exploite 
de la résolution VfflAXO.^, qui après avoir constaté "que le fonctionnement normal 
du Comité régional pour la Méditerranée orientale n*a pas encore trouvé une solution 
satisfaisante

11
, et qui dans son paragraphe opératif exprimait espoir "que des ef-

forts seraient faits par tous les Intéressés afin d'aider dans la reoherohe d^une 
solution satisfaisante", telle reoherohe n

l
a pas encore atteint son but. Néanmoins, 

nous appréoions les efforts faits par vous pour arriver à un arrangement satisfaisant 
et sommes particulièrement conscientes des efforts faits par Xe Gouvernement d'Iran. 

Mon Gouvernement retient donc l'espoir que ces efforts seront renouvelés 
dans le but d rarriver à un arrangement eontralren»nt à celui qui avait été 
proposé Jusqu1 à maintenant « se conforraerali plus aux prlnolpes incorporés dans la 
résolution WHAX0.52." 



ŒIEGRAMME EN DATE DU IX OCTOBRE 1957 ADRESSE PAR ЕЕ DIRECTEUR 
BEGXONAI, AU GOUVERNEMENT Ш L'IRAN 1 

MINFORMAO?iaNS REÇUES ХЖШЕСШЕМЕШ? PAR ШЕЙМЕНШЕЕ NATIONS UNIES QUE GOUVERNEMENT 

ISRAEL NE PARTICÏHSRA PAS REUNION EREVUE DU SOUS-COMCTE В DU СОЩТЕ REGIONAL DE LA 

MEDITERRANEE ORIENT AIE STOP TCÜS AUTRES GOUVERNEMEMPS AYANT' INTENTION PAREIGIÎER 

SOÜS-СОМШ： В VOUS^VEMS C O M m X S ШТ EXERCE； LEUR DHOH? DE VOTE AU SOUS-COMHE A STOP 

DANS CES CIRCGNSÍANCSS АРШЕСШШЗ ЕШЕ AYtSE TOUBî U R Œ N C E TORE UTOENTION QUANT 

A ASSISTANCE SOUS-GOMEEE В STOP MESSAGE RSEEÍEE SAflEED PUBUQUS." 

ANNEXE S 

ŒEIEŒAMME EN DATE DU 11 OGTCSRE X957 ADRESSE PAR IE 
DIRECTEUR REGIONAL AU GOÜVEKNEffilíD DS ̂ГГАЬГЕ 

й
 INFORMAI-IONS EECUES ЮЮХНЕСШУЕШ? PAR INTERMEDIAIRE NAOÜONS UNIES 卿 GOUVERNEMEOT 

ISRAEL NE PAHPICXPEEA PAS REUNÏCSi PRSVÜE DU SOUS-COM323E В DU СОЩЖ REGIONAL DE XA 

MEDrPERRANEE ORIEOTALE 3T0? TOUS AUTRES GOUVERNEMENTS AYAMU 1ШЕМЮТ PAHPICIEER 

SOUS-COMITE В VOUS-MEME COMPRIS ШТ EXERCE LEUR DROIT ЕЕ VCŒE AU SOÜS-COMITE A STOP 

DANS CES CmCONSOîANUES АРЕНЕС'ДФАХЗ ИГОЕ ATXSE TC№î URGENCE VOTRE 1ШЕШ1СМ QUAOT 

A ASSISTANCE SOUS-СОМШЕ В STOP MESSAGE： REPETE SANTE РШПЩШ.
М 



ANNEXE 2Î 

TELEGRAMME EN DATE DU 11 OCTOBRE 1957 ADRESSE PAR EE DIRECTEUR REGIONAL 
AU GOÜVERNEMEI«？ Ш ROYAUME-UNI DE GRAîOE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

1 

"INPORMATIM© REMUES ИЮШЕСТЕМЕШ? PAR ШРШМЯЯАЩЕ NATIONS UNIES QUE GOUVERNEMENT 

ISîAEL NE PAIŒICIFERA PAS REUNION EREVÜE -DU SOUS-COMITE В DU ССМСШ REGIONAL DE LA. 

MEDITERRANEE CRXENTAIB STOP TCÜS AUTRES GOUVERNEMEîiES AYANT INTENTXON PARTICIPER 

SOUS-COMETE В VOUS-MEME COMPRIS CMC EXERCE ISUR DROIT DS VOTE AU SOUS-CGMITE A STOP 

DANS CES CIRCONSTANCES APPRECIERAIS ETRE ATTISE ÏOUTE URGENCE ШШЕ INTENTION :,QUAÎJ3? 

A ASSISTANCE SOUS-CCMTE В STOP MESSAGE REPETE SA№E РШШ0,Ш.а 

ANNEXE U 

ТЕХЕОИАШЕ EN DATE DU 11 GCTCBRE 1957 ADRESSE PAR ЕЕ ЮТЕСЗЕШ REGIONAL 
AU GOJVERNEiyEMC DE LA ERANCE 

*INPORMATIC»IS REÇUES INDIRECCT-SNT PAR IMEERMSDIAXRE NATIONS UNIES QUS GOUVERNEMENT 

ISRAEL NE PARTICIPERA PAS REUNION ЙШШ DU SOÜS"COMITÍ5 E DU COMITE REGIONAL DS LA 

MEDITERRANEE. ORXENTAIE STOP TOUÔ AUTRES GOUVERNEMENTS АУАШ? INTENTION PARTXCIPER 

SOUS-OGMEEE В VOUS-MEME COMPRIS (Ж EXERCE ШШ DROIE DS VOTS AU SOUS。COMEIE A SIOP 

DANS GES CIROONSTANOES APHRBOIERAIS КШЗ AVTSS SOUTE URGENCE VOTRE INTENTION QUANfî! 

A ASSISTANCE SCaS-COMCEE E STOP MESSAŒ. REPETE FRANCE DOUTRE MER." 



ŒEIEŒîAMME EN DATE DU OCTOBRE 1957 ADRESSE PAR IE 
GOUVERNEMENT DE L'IRAN AU DIRECTEUR ЙЕОТШАЬ

1 

"IHRD 344 REUR 967 REPRESENTANT DE L'IRAN SOUS-COMEIE В DEJA EN ROUTE POUR GENEVE STOP 

TOUTEFOIS EDANI DONNE C2BCONSTA1KÎES MENTXCNNEES VOTRE TELEGRAMME QOUVERNEMEOT DE 

L'IRAN NE VOIT PAS NECESSITE PABÛTIGÏIER ЗСШ-ССШЗЗВ B. n 

ANNEXE W 

TEIEGRAMME EN DATE DU 15 ÍX3T0BRE 1957 ADRESSE PAR I£ 
GOUVERNEMENT DE LA FRANCE AU DIRECITEUR REGIONAL 

о 

VfIE ME REEEKE A VOTRE ！EEXEORAMME NO 971 J'AI HONNEUR DE VOUS PAIRE SAVOIR QUE 

Ы FRANCE NE PAHPXCIEERA PAS AUX TRAVAUX DU SOUS-COKEEE B." 
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АШЕХБ X 

TEIEGRAMME EN DATE DU 14 OCTOBRE 1957 ADRESSE PAR I£ DIRECTEUR 
REGIONAL AU GOUVERNEMENT DE LA FRANCE 

"EN CONFIRMACION CONVERSATION TEIEFHONIQUE DE CE JOUR ENTRE SIEGE QMS ET DBISGUE 
PERMANENT ИШСЕ AI HONNEUR VOUS INFORMER QUE SESSION SOUS-COMETE В REGION MEDITER-
RANEE ORXEMDAIfí EREVUE POUR 15 OCTOBRE EST ANNUIEE." 

2, lEIEGRAMME EN DATE DU 14 OCTOBRE 1957 ADRESSE PAR Ш DIRECTEUR 
REGIONAL AU GOUVERNEMENT DE L'IRAN 

*AX ECNxNEUR VOUS CONFIRMER QUE SESSION SOUS-СОМШ В MEDITERRANEE ORIEOTAIE PREVUE 
POUR 35 OCTOBRE EST ШШ:ЕЕ.п 

3. ŒIiEGEAMME EN DATE DU 14 OCTOBRE 1957 ADRESSE PAR ЕЕ DIRECTEUR 
REGIONAL AU GOUVERNEME2TO D { ISRAEL 1 

"AI НСШЕШ VOUS CONFIRMER QUE SESSION SOÜS-COKCüE В MEDITERRANEE CRIEIS?АЬЕ PREVUE 
РСШ 15 OOa?OBRE EST ANNULEE." 

TELEŒAMME EN DATE DU 14 OCTOBRE 1957 ADRESSE PAR IE DIRECTEUR 
REGIONAL AU GOUVERNEMEm1 DE L'HAHCE 

"SITUATION DECRITE DANS NC^RE TELEGRAMME D'AIESANDBXE DU ONZE OCTOBRE INCHANGEE STOP 
EN CONSEQUENCE SESSION SOUS-COI€CPE В MEDITERRANEE ORIENTALE PREVUE POUR 15 OCTOBRE 
EST ANNULEE STOP REGRETTE QUE CIRCONSTANOES M'AIENT СОШЗШЖ HIEVENIR GOUVERNEMENT 
ЦАШМ SX TAEDIVEMEKT." 

5, TELEGRAMME EN DATE DU 14 OCTOBRE 1957 ADRESSE PAR IE DIRECTEUR 
BEGXONAL AU GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE (ШАШЕ-BRETAGNE 

ET D'IRLANDE DU NCED 1 

BPOUP. FAIRE SUCTE AUX 
DELEGATION PERMANENTE 
ORIENTALE PREVUE POUR 

COMMUNICATIONS DU SIEGE OMS AU MENISÍEERE DE LA SAMEE ET A LA 
AI HONNEUR VOUS CONFIRMER QUE SESSION SOUSGOMCTE В MEDITERRANEE 
15 OCTOBRE EST ANNUITE, 


